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REPUBLIQUE DU BENIN

PRESIDENCE DE LA REPT'BLIQI,E

DECRET NO 99-420 DU 31 AOUT 1999

Portant ratification des accords de prêt signés

les 20 janüer et l8 juin 1998 entre la République
du Bénin et la République Populaire de Chine
dans le cadre du financement du projet de

construction du palars des Congrès à Cotonou.

LE PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE,
CTIEF DE L'ETAT,

CHEF DU GOUVERNEMENT

Vu la Loi n' 90-032 du 11 décembre 1990 portant Constitution de la
République du Bénin ;

Vu la Loi n' 99-25 du 02 août 1999 Portant autorisation de ratification des

accords de prêt signés les 20 janüer et I 8 juin 1998 entre la République
du Bénin et la République Populaire de Chine dans le cadre du
financement du projet de construction du palais des congrès à Cotonou.

Vu la Proclamation le ler awil 1996 par la Cour constitutionnelle des

résultats définitifs de l'élection présidentielle du 18 mars 1996 ;

Vu le Décret n' 99-309 du 22 juin 1999 portant composition du
Gouvernement ;

Article ler.- Sont ratifiés , les Accords de prêt sigrés les 20 janüer et 18 juin
1998 entre la République du Bénin et la République Populaire de Chine dans le
cadre du financement du projet de construction du palais des Congrès à Cotonou
et dont les textes se trouvent ci-joints.
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Article 2.- Le présent Décret sera publié au Joumal Officiel.

Fait à Cotonou, Ie ,t août t 999.

Par le Président de la République,
Chef de l'Etat, Chef du Gouvemement,

MATHIEU KEREKOU,-

Le Ministre d'Etat, Chargé de la Coordrnation
de l'Action Gouvememeutale, du Plan, du

Développement et de la Promotion de I'Emploi,

Bruno AMOUSSOU -

Lc Ministre dc la .leunesse, Le Ministre des Finances et

de l'Economie,des Sports et Loisirs,

PLerre J ohnValentin diri HOt;DB.- IGUE

Minlstre lntér1na1re

AMPLIATTONS .- PR 6 AN 4 CC 2 CS 2 CES 2 HAAC 2 MECCAG-PDPE 4

MFE 4 MJSL 4 AUTRES MINIS'TRES 16 SGG 4 DEPARTEMENTS 6

DGBM.DCF-DSDV-DTCP-DI 5 EN-DAN-INSAE 3 UNB- FASJEP-ENA 3
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I RFPUBLTQUE POPULAIRE DE CHINE AU

GOUVERNEMENT DE LA REPUBLIQT]E DIJ BET..IIN
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' -' -"Jiri':' Aniniép du' désir de développer davantage les relations d'amitié et de

.promouvoir Ja coopération économique et technique entre les, deux pays, le
Gouvernemént de Ia République du Bénin et Ie Gouveinement de la
République,Populaire de Chine sout corlvenus de conclure Ie présent Accord

-:: , dont les dispbsitions sont les suivantes :

ARTICLE ler
i
t:

RéponiJant aux besoins du Gouverneruent de la République du Bénin, le
Gouvernenteut de la République Populaire de Chine accorde au Gouvernement
de la Répullique clu Bénin un prêt sans iutérêt d'un montant de trente
millions (30.000.000) de l/uans Renminbi. [.e délai d'utilisation dudir prêt est

.cle cinq ;rrr:i allaut, du ler Juillet 1998 au 30 Juin 2003.
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Le prét susrnentionné couvrira le financeurent partiel de la réalisation du
projet du Palais des Congrès à COTONOU.
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UBL DU BENIN
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Le préseur prèr scra renlboursé par le Couvern.inl.n, ae ta République du
Bérrin sur une période dc dix ans rllarrr tltr Icr Juillet 2008 au 30 Juin 201.!, en
rennes r'.I)ciorrrrüs, i lrrisurr d'un dixiènre par an du nrolltant global dudirprêt,
soir' en nlor'ulaie convertible, soit en lnarchandises d'exportatioà de la
l{élrublirlue du Bénin, comme il en aura éré conveuu entre Jes deux
Gorrve rne nrr-'rrts. Lors du rern troulse nre nt. le taux de change de règlerhent est la
nlo\.ennc alith[rétique des cours n]oyelts etltre la ntonnaie convertibl'e utilisée
par le Bénin et la monnaie chinoise Rennrinbi pubiiés par Ia Banque àe chine
au deluier'.jour ouvrable de chaque année pendanr Ia période d'utiljiation du
présent prêt. b

ARTICLE 4.-

Les modalirés du règlement des cornptes pour i'application du présent
Accord feront I'objer d'un arrangement spécifique signé entre la Banque de
Chine er Ia Caisse Aurononre d'Arnortissement du Bénin.
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Le présent accord entrera en vigueur à la date de sa signature et restera
valableiusqu'au jour où les deux parties auront rernpii toutes Ieurs obligltions y
définies.

Fait à COTONOU, Ie 18 JUIN 1998, en double exemplaire, rédigé en
:langues lrauçaise et chinoise, chacune des deux parties en détient un de
.lchaque t,ersion, les deux textes faisant égalernent loi.

POUR LE GOWERNEI\IENT DE LA POUR I,E GOWERNEMENTDE LA
ATRE DÉ

î14,

) Iinistlc rics {lfair.es [itrângères
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ACCORD RELATIF AU PRET SANS INTERET

OCTROYE PAR LE GOUVERNEMENT DE.LA

REPUBLIQUE POPULAIRE DE CHINE AU.

GOUVERNEMENT OE LA REPUBLIOUE DU BENIT\

L-?

Animês du désir de développer davantage le

de promouvoir la coopération économique et techniqu

le Gouvernement de la République du Bénin et le

Républigue Populaire de Chine sont convenus de

Accord dont les dispositions sont les suivantes;

I
s relâtions d'amitié et

" 
undu tes deux pays,

Gouàrnement de la
rl .;I ..:

cor+lure le pre.i'en1-,
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Article premie, iit
'tt?

Répondant aux besoins du Gouvernement de la Républlqüe'1;-d-ul*-
' r'i' ; -5i,i

Bénin, le Gouvernement de la République Populaire de Chine'accordo au èÈ
.., . rr'-:i '.,, iiÀ

Gouvernement de la République du Bénin un prêt sans intérêt.d'un mgii(antr l

de cinquânte millions (50.000.000) de Yuans Renminbi. Le délai d'utilisation

dudit prêt est de cinq ans allant du 1er Février 1998 au 31 Janvler 2003.:

Article ll

Le prêt susmentionné couvrira le financement partiel

réalisation du projet du Palais des Congrès.

de Ia

Article lll

Le présent prêt sera remboursé par le Gouvernemenl de la

République du Bénin sur une période de dix ans allant du 1er Février 2008

au 31 Janvier 201 8, en termes échelonnés, à raison d'un dixième par an du

nrontant global dudit prêt, soit en monnaie convertible, soit er')

nrarchandisas d'exportalion de la République du Bénin, comme il en aura

été convenu entre les deux Gouvernements. Lors du rornboursement, le

taux de change de règlement est la moyenne arithmétique des cours
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moyens entre la monnaie convertible utilisée par le Bénin et la monr

chinoise Renminbi publiés p.r)â B"nqr" de Chine au dernier jour ouvra

de chaque année pendant la période dlutilisation du présent prêt.

présent Accord feront l'objet d,un ârrangement spécifique signé entre

Banque de Chine et la Caisse Rufonor" d,Amortissement du Bénln.

_ Article lV

Les modalités du règlement des comptes
I

pour l'appllcation
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i Artlclo V

Le présent Accord entrerà en vigueur à Ia date da sa signature

restera valable jusqu'au jour où les deux parlies auront rempli toutes leu

obligalions y déf in ies.

Fait à Beijing, le 20 Janvier 199g, en double exemplaires, rédigt

en langues française et chinoise, chacune des deux parties en détient u

de chaque version, les deux texes faisant également foi.
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POUR LE GOUVERNEMENT
DE LA REPUBT,IQUE. DU BENINtfl

i
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mIIIONSIEUR PIERRE OSHO
}I,INISTRE DES AI;r/\IRES

ETR,\NGERES ET DE LA
COOPERATION

MONS IU SHANZAI
VICE.TUINISTR"E DU COIVIMITRCE

EXTERIEUR ET DE LA
cooPERATTON ECONOIvfl Q rrE

POUR LE CO('VERNEMENT DE
LA R.EPUBLTQUE POPULAIRE

DE CEINE


